
 
 
 
 

 
 
 

Père Mère 

Nom : …………………………. Nom : …………………………. 

Prénom : ……………………… Prénom : ……………………… 
Adresse : n° ........ 
Rue ……….…………………. 
……………………………….. 
Commune …………………… 
 
N° de téléphone 
   Domicile : ……………………. 
   Portable : ……………………. 
   Travail : ……………………… 
 
e.mail : ………………………… 
n° d’allocataire CAF : ………… 

Adresse : n° ........ 
Rue ……….…………………. 
……………………………….. 
Commune …………………… 
 
N° de téléphone 
   Domicile : ……………………. 
   Portable : ……………………. 
   Travail : ……………………… 
 
e.mail : ………………………… 
n° d’allocataire CAF : ………… 

 
Nom de l'enfant :  ..........................................................  
 
Prénoms :  ...................................................................  
 
Date de naissance :  ......................................................  
 
Personne qui prendra l'enfant : 
 
 .................................................................................  
 
Personne à contacter en cas d'accident : 
 
 ................................................................................................  
 
Numéro de téléphone :  ..................................................  

 
 
 
 

 
 
 
 

GROUPE SCOLAIRE DU CENTRE 
 

 La garderie est ouverte lundi, mardi, jeudi et vendredi de 
chaque semaine, pendant les périodes scolaires. Les horaires 
sont les suivants : 
 
- matin : de   7 H 00 à   8 H 35  - soir : de 16 H 30 à 18 H 15 
 
 Les enfants ne pourront partir de la garderie qu'avec leurs 
parents ou la personne désignée par eux. En cas de 
changement et si l'enfant est amené à partir seul, les parents ou 
le responsable légal devront prévenir la veille ou fournir une 
autorisation écrite.   
 
 Tous les enfants peuvent y être admis dans les locaux de 
l'Ecole élémentaire, 28 rue du Coq.  
 
 Le coût horaire est de 1.20 € au 1er janvier 2023. Il est 
révisé annuellement. Toute heure commencée est due. Le coût 
correspondant est réglé mensuellement auprès de la Perception 
de Châteauneuf sur Loire après réception d'un avis. 
 Lorsque le montant mensuel dû par la famille sera 
inférieur à 6 €, la somme sera reportée et facturée le ou les mois 
suivants. Au cas où le montant restant dû à la fin de l’année 
scolaire est inférieur à 6 €, il sera facturé la somme forfaitaire de 
6 € à la famille. 

Si vous souhaitez régler par prélèvement bancaire, 
veuillez vous adresser à la Mairie (service scolaire ou finances). 
 
 Pour une bonne organisation de ce service, vous voudrez 
bien retourner à l'agent de surveillance, le plus tôt possible, la 
fiche de renseignements ci-contre. 
 
N°Tél. Garderie du Centre : 02.38.35.33.91


